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SCHREIBEN DES [FRANZ. AMBASSADORENFRANÇOIS -CHARLES DE VINTI-
MILLE, ] COMTE DU LUC, AN [ LANDAMMANN UND RAT VON]
NIDWALDEN

Du Luc verdankt Nidwaldens Schreiben vom 17 . ds . und weist dar¬

auf hin , "[que ] les bonnes dispositions du Roy [Ludwig XIV. ] . . . pour oe

qui vous regarde sont constantes " . Auch glaube er , ihnen bei jeder

sich bietenden Gelegenheit genügend Beweise seines persönlichen

Eifers geliefert zu haben ; "ainsy vous devês estre persuadés que Je de¬

sire ordonnent de vous faire Jouir des fruits de L ' alliance [Pensionen ] et

d ’aller meme audela dans les Suites , Si vous voulés bien concourir a vostre

bonheur , et ne plus escouter certains esprits Séduits et corrompus , qui

tantost Sous pretexte de religion , tantost pour procurer aux patriotes L ' abon¬

dance , peuvent vous Suggérer des démarchés qui vous Seroient fatales " .

Die kath . Orte insgesamt hätten die Erfahrung machen müssen,

dass sie ausser vom [ franz . ] König sonst von niemandem etwas

erwarten könnten . "Si vous avés esté Jnformés au Juste de ce qui s 'est

passé a Ölte [ Friedensverhandlungen im Anschluss an den 2 . Villmergerkrieg ? ]

et a Waldshutt Lorsqu ' on y a envoyé M. Le Landame [Jost Anton ] Schnrid [ von
l

Uri ] vous aurés remarqué qu ' ils ont esté mes véritables Sentiments et vous

conviendrés qu 'en vain on rechercherait de nouveau L ' archiduc , puisque dans

une occasion pressante , ou Jl s 'agissoit de la perte de vostre sainte reli¬

gion et de vostre Liberté , on ne vous a donné que des paroles , quoyqu ’gl

fust facile d ' agir ou dumoins de Laisser Suivre les conseils de ceux qui de

bonne foy desiroient vostre conservation.

Je ne dois pas vous cacher . . . que pendant les troubles , Mrs . [ Landammann

und Rat ] de Schuitz Se Laissèrent Surprendre par le Sr . [Josef Franz Anton]

niderist [Nideröst ] qui les assura que S 'fis escrivoient a L ' archiduc avec
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le titre de Roy Catholique , jls verroient a L 'Jnstant paroitre un puissant

Secours de trouppes , d ' argent , et de Grains . " Dabei sei Schwyz von der

Voraussetzung ausgegangen , dass sie ein Mitlandsmann unmöglich
betrügen werde . So habe denn Schwyz Nideröst , mit dem entsprechen¬
den Schreiben versehen , zum Erzherzog entsandt , ersterem dabei

aber ausdrücklich Befehl gegeben , "de ne la [gemeint den Brief ] re¬
mettre qu ' en voyant les Secours que les autrichiens Buy avoient promis.

La lettre a esté rendue , mais bien Loin d ' avoir procuré aucune assistance,

vous Sçavês qu ' elle a Servi de pretexte a m Le Comte de Trauttmansdorff pour

prétendre que Le L . Corps Helvétique dust Suivre L ' exemple de Schuitz.

Jl est vray que ce Canton a désavoué Ladite Lettre et qu ' jl a escrit tant a Λ

[Bürgermeister und Rat von ] Zürich [ als Vorort ] qu ' a ce ministre pour Se re¬

tracter d ' un titre qu ' on avoit extorqué , et pour les assurer qu ’jl Se Con¬

formerait a la resolution prise unanimement [auf der Tagsatzung ] a Bade Sur

la maniéré dont on devoit escrire a L ' archiduc ; mais Comme le Sr . Niderist

a Contrevenu aux ordres des Ses Seigneurs Supérieurs et qu ' jl les a commis 2.
non seulement avec les autres . . . Cantons , mais avec les deux Couronnes

[Frankreich und Spanien ] par ime Conduite formellement Contraire aux allian¬

ces qu 'gis ont avec elles , Je Leur ay représenté qu 'jl Leur Jmportoit de

punir Convenablement L ' Jnfidelité et la tromperie de leur patriotte . "

Soweit eine Schilderung der Ereignisse in Schwyz . "Je Serois fort
Surpris , s 'jl Se trouvoit dans . . . vostre [Canton ] des gens assez aveuglés

et assez mal Jntentionnês pour vous Jnspirer des Sentiments dont les Suites

ne pouvoient que vous estre funestes , quand je Seray Jnstruit par •■vous des  3

resolutions que vous aurês trouvé bon de prendre dans vostre Commune, J ’auray

L ' honneur d ' en rendre compte au Roy . Si elles Sont Conformes a vostre véri¬

table Jnterest , et Si elles me persuadent que vous voulês Constament observer

les Serments qui vous Lient avec les deux Couronnes ", dann werde er ihnen

den Tag bekannt geben , an dem sie [hier in Solothurn ] ihre Pen¬
sionen abholen könnten . Sollten sie freilich andere als die

erwarteten Béschlüsse fassen , sei mit der ferneren Auszahlung
der [ franz . ] Gelder nicht mehr zu rechnen.

1) Anspielung auf die auf Veranlassung des franz . Ambassadoren im Namen der
V kath . Orte durch Schmid vorgenorrmene Gesandtschaft zu dem sich wegen
des Villmergerkrieges in Waldshut aufhaltenden Gesandten des Röm. Reiches,
Graf Franz Ehrenreich von Trautmannsdorff . Aufgabe Schmids war es , den
Gesandten offiziell anzufragen , ob man - gemeint die kath . Orte - im
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Falle , dass man Erzherzog Karl als König von Spanien anerkenne , was dem
Verluste der franz . Freundschaft gleichgekommen wäre , mit seinem soforti
gen militärischen Beistand rechnen könne.

Kopie , in franz . Sprache
AH 39 , 370 - 371
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